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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2010-1646 modifiant le décret n° 2008-955 du 12 septembre 2008 relatif aux volontariats
militaires.

Du 28 décembre 2010
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Texte modifié :

Décret n° 2008-955 du 12 septembre 2008 (JO n° 216 du 16 septembre 2008, texte n° 37 ;
signalé au BOC 42/2008. ; BOEM 106.2.6, 300.3.3, 311-2.1.1, 323.1, 331.2.4, 614.1.1.7,
621-4.4.3, 651.5.2, 810.1.5, 810.2.5) modifié.

Référence de publication : JO n° 301 du 29 décembre 2010, texte n° 3 ; signalé au BOC 4/2011.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants, et du ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration,

Vu le code de la défense ;

Vu le code du service national ;

Vu le décret du 10 janvier 1912 modifié portant règlement sur la solde et les revues ;

Vu le décret du 6 novembre 1930 modifié portant règlement sur la gestion des ordinaires ;

Vu le décret no 2008-955 du 12 septembre 2008 relatif aux volontariats militaires ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction militaire en date du 21 juin 2010 ;

Le Conseil d'État (section de l'administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. L'article 15 du décret du 12 septembre 2008 susvisé est remplacé par l'article suivant :

« Art. 15.  I.  Les volontaires dans les armées perçoivent une solde selon les modalités fixées par décret et
bénéficient de prestations en nature.

« En raison des spécificités et de l'organisation du service, ces prestations peuvent être servies en deniers aux
volontaires dans les armées en service au sein de la gendarmerie nationale. Les modalités de calcul et de
versement de cette prestation en deniers sont fixées par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre
de la défense et du ministre chargé du budget.

« II. Les volontaires dans les armées peuvent bénéficier d'indemnités particulières eu égard à la nature des
fonctions exercées ou aux risques encourus. »

Art. 2. Le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants, le ministre de l'intérieur, de
l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration, le ministre du budget, des comptes publics, de la



fonction publique et de la réforme de l'État, porte-parole du Gouvernement, et le secrétaire d'État auprès du
ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État, chargé de la
fonction publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 28 décembre 2010.

Par le Premier ministre :

François FILLON.

Le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants,

Alain JUPPÉ.

Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration,

Brice HORTEFEUX.

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État, porte-parole du
Gouvernement,

François BAROIN.

Le secrétaire d'État auprès du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l'État, chargé de la fonction publique,

Georges TRON.
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